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Article 26

Un traité spécial établira les moyens propres à régler les différends
et fixera les procédures qui conviennent à chacun des moyens pacifiques,
de façon qu'aucun différend entre les Etats américains ne reste sans

règlement définitif au-delà d'une période raisonnable.

Chapitre VI

SECURITE COLLECTIVE

Article 27

Toute agression exercée par un Etat contre l'intégrité ou

l'inviolabilité du territoire ou contre la souveraineté ou l'indépendance

politique d'un Etat américain, sera considérée comme une agression contre
les autres Etats américains.

Article 28

Dans le cas où l'inviolabilité ou l'intégrité du territoire ou la

souveraineté et l'indépendance politique d'un Etat américain quelconque
seraient menacées par une attaque armée ou par une agression qui ne soit

pas une attaque armée, par un conflit extracontinental ou un conflit

entre deux ou plusieurs Etats américains, ou par tout autre fait ou

situation susceptibles de mettre en danger la paix de l'Amérique, les

Etats américains, conformément aux principes de la solidarité

continentale et de la légitime défense collective, appliqueront les
mesures et les procédures prévues par les traités spéciaux qui régissent
la matière.

Chapitre VII

DEVELOPPEMENT INTEGRAL

Article 29

Les Etats membres, inspirés des principes de solidarité et de

coopération interaméricaines, s'engagent à unir leurs efforts afin

d'obtenir que règne la justice sociale internationale dans leurs

relations et que leurs peuples atteignent un développement intégral,

conditions indispensables de la paix et de la sécurité. Le développement

intégré englobe les domaines économique, social, éducatif, culturel,

scientifique et technologique; dans chacun de ces domaines, il appartient

à chaque pays de fixer les objectifs propres à assurer ce développement.

Article 30

La coopération interaméricaine pour le développement intégral, dans

le cadre des principes démocratiques et des institutions du système

interaméricain, relève de la responsabilité commune et solidaire des

Etats membres. Elle doit comprendre les domaines économique, social,
éducatif, culturel, scientifique et technologique, appuyer la réalisation
des objectifs nationaux des Etats membres et respecter les priorités que
fixe chaque pays dans ses plans de développement, sans lien ni conditions
de caractère politique.


